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MOT DU MAIRE 
 
 

Bonjour, 
 

Bon début d’année. Comme vous allez le constater dans le Babillard, je vous présente 
un budget équilibré pour l’année 2010.  Nous avons maintenu le taux de taxation à 1,08$ du 
100,00$ d’évaluation. Les tarifs des services de l’eau, des égouts et des déchets sont demeurés 
inchangés. Ce qui veut dire aucune hausse de taxe pour cette année.  Nous nous efforçons de 
respecter votre capacité de payer tout en continuant d’administrer le plus sainement possible.    
          
 En ce qui concerne le site d’enfouissement, les travaux pour l’installation d’un Centre de 
transfert vont bon train. La date d’ouverture sera en février pour les déchets et la récupération 
et au printemps pour l’éco-centre. Vous allez recevoir d’autres informations à ce sujet dans le 
futur. 
 

Je vous souhaite une bonne année 2010, la santé, la paix et profitez des belles journées 
d’hiver pour faire le plein d’énergie. 
 
       Céline Avoine, votre mairesse. 

 
 
 

 
 

Le maire et les conseillers siègent sur les comités suivants : 
 
Céline Avoine, maire:  
Conseil municipal, Loisirs, Régie Intermunicipale Gestion des déchets, Pôle sud en forme, Finances 
 
MRC : Table des maires 
Sécurité publiquePolitique familiale (resp)Société Parc linéaire MonkÉquipe Jeunesse-Enfance-Famille de la MRC 
(resp), Table de concertation DI-TED (resp), Du bassin versant de la Rivière-Ouelle, 
Le fond de diversification de L’Islet-Sud,Comité d’investissement pour fond de diversification de L’Islet-Sud 
 

Conseillères et conseillers : 

Tourisme L’Islet-Sud : Serge Dubé /André Daigle 

Office Municipal d’Habitation : André Daigle 

Transport Adapté- collectif : André Daigle 

Régie Intermunicipale : André Daigle /Serge Dubé 

Comité des Loisirs : Diane Gagnon/Raynald Gauthier 

CJS : Raynald Gauthier 

Politique familiale : Guylaine Cloutier 

Comité finance : Diane Gagnon/Guylaine Cloutier 

SPDI :Diane Gagnon 

Brigade des Incendies:  

Raynald Gauthier/Guylaine Cloutier 

Comité des résidences : Aurèle Gagnon 

Comité relation travail voirie-déneigement :  

Aurèle Gagnon/Serge Dubé 



INFORMATIONS MUNICIPALES  

La séance ordinaire du conseil municipal se tiendra  lundi, le 1er février 2010 à 19h30 à la Salle du Conseil. 
 
La séance ordinaire du conseil de la MRC se tiendra lundi, le 8 février 2010 à 19h30 à la MRC de Saint-Jean-
Port-Joli 
 
 

 
 
Infos déneigement 

 
 

Pour toutes plaintes ou commentaires concernant le déneigement 
des rues et des rangs de la Municipalité,  veuillez téléphoner 
aux numéros suivants : 418-359-3501 ou 418-356-6199 
Seulement les appels faits à ces numéros seront considérés. 
  

Prenez-note  : Nous vous demandons de ne pas faire de plaintes au bureau municipal, à la mairesse, aux 
conseillers et de ne pas téléphoner à la maison privée du responsable du déneigement. 
 
Art. 498. Interdiction. — Il est strictement interdit de jeter, déposer ou abandonner des objets ou matières 
quelconques sur un chemin public, sauf exception autorisée par la personne responsable de l’entretien de ce 
chemin. (Amende pour avoir jeté, déposé, lancé de la neige, de la glace ou une matière quelconque sur un 
chemin public : 60$ plus 35$ de frais= 95$) 
 

Merci à tous de prendre ce message en considération et nous comptons sur votre collaboration. 
 
 
 
 

MESSAGE IMPORTANT 
 
 
Aux paroissiens,  
Aux paroissiennes, 
 
Le Conseil de Fabrique de Sainte-Perpétue tient à vous informer que la capitation est 
prévue à chaque année au mois d’octobre. Nous vous demandons votre collaboration. 
Seulement 37% de la population de Sainte-Perpétue a payé sa capitation durant 
l’année 2009. 
 
Ce montant est prévu afin d’offrir les services religieux (baptême, confirmation et 
mariage), la préparation des enfants aux sacrements, les messes liturgiques et au 
maintien de notre église, même s’il ya peu de présence aux offices du dimanche. Qui 
sait, vous aurez peut-être un jour besoin des services de la Fabrique? 
 

Nous tenons à sauvegarder notre église dans notre p aroisse. 
 

Le Conseil de la Fabrique de Sainte-Perpétue vous remercie d’avance de votre 
générosité. 
 

 

 



 

RÉSUMÉ PROCÈS-VERBAL 
 
A la séance ordinaire du conseil de cette municipalité tenue lundi le 7 décembre 2009 à 19 :30 heures sont présents 
Mesdames Guylaine Cloutier, Diane Gagnon, Messieurs André Daigle, Raynald Gauthier, Serge Dubé, Aurèle Gagnon 
tous conseillers formant le quorum sous la présidence de Madame Céline Avoine, maire. 
 
301-12-09  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par la conseillère Guylaine Cloutier et résolu que l’ordre du jour soit 
adopté. 
 
302-12-09  Lecture et adoption des procès-verbaux 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu que les procès-verbaux du 9 
et 17 novembre ainsi que le 1er décembre soient et sont adoptés avec un correctif entre la résolution 295-12-09 et 296-12-
09 confirmant qu’une lettre a été expédiée au propriétaire du 8 Rue Industrielle pour se conformer à la signature du 
contrat d’achat du terrain pour la construction d’un entrepôt. 
 
303-12-09  Demande de subvention axe à double vocation 
Sur une proposition du conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller André Daigle, il est unanimement résolu et adopté 
que la municipalité de Sainte-Perpétue demande au ministère des Transports une compensation pour l’entretien du ou 
des chemins à double vocation et ce, sur une longueur totale de 10.8 km. 
 
304-12-09  Subvention pour l’amélioration du réseau routier 
Proposé par le conseiller Aurèle Gagnon, appuyé par la conseillère Diane Gagnon et résolu que le conseil approuve les 
dépenses pour les travaux exécutés sur le ou les chemins pour un montant  subventionné de 10000.00$, conformément 
aux exigences du ministère des Transports. 
Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la ou les routes dont la gestion incombe à la 
municipalité et que le dossier de vérification a été constitué. 

 
305-12-09  Renouvellement contrat projet bibliothécaire avec le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseillère Guylaine Cloutier et résolu que la Municipalité de 
Sainte-Perpétue accepte la responsabilité du projet du poste de Louiselle Robichaud pour l’année 2009-2010 présenté 
dans le cadre de cette mesure. 
 
306-12-09  Renouvellement de l’assurance collective 
Proposé par la conseillère Diane Gagnon, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu de renouveler le contrat 
d’assurance collective des employés avec Desjardins Sécurité financière. 
 
307-12-09  Demande de réparation d’une valve d’eau dans le Rang Lafontaine 
Considérant que nous avons eu une demande de la part des Industries de Bois de Sciage Lafontaine Inc, concernant la 
réparation de la valve qui sert à couper l’eau dans le rang Lafontaine; 
 
Il est proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu de faire les travaux de 
réparation de la valve qui sert à couper l’eau dans le rang Lafontaine et ce, aussitôt que le temps le permettra. 
 
Confirmation d’une ristourne de la part de la MMQ au montant de 3022.00$  
 
308-12-09  Autorisation signature de l’entente sur le partage des responsabilités des ponts du ministère des Transports 
du Québec situés sur le réseau routier municipal 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par la conseillère Diane Gagnon et résolu que la Municipalité de Sainte-
Perpétue accepte l’entente qui établie les responsabilités concernant la gestion des ponts situés sur le réseau routier 
municipal avec le Ministre des Transports. 
 
309-12-09  Opposition à la tenue des élections scolaires-municipales simultanées 
Il est proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu que la Municipalité de 
Sainte-Perpétue pour plusieurs raisons, s’oppose à la tenue des élections scolaires-municipales simultanées. 
 
310-12-2009  500.00$ accordé à l’Ecole Secondaire La Rencontre pour les activités para scolaires 
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu d’accorder 500.00$ pour 
l’année 2010 à l’Ecole Secondaire la Rencontre pour les activités para scolaires.



 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (SUITE) 

 
311-12-2009  Adhésion à l’Association des chefs en sécurité incendie pour l’année 2010 
Proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu d’adhérer à l’Association des 
chefs en sécurité incendie pour l’année 2010 au montant de 208.83$. 

 
312-12-2009  Adhésion à la COMBEQ pour l’année 2010 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu d’adhérer à la COMBEQ pour 
l’année 2010 au montant de 287.83$. 
 
313-12-2009  Adhésion à Québec Municipal  
Proposé par le conseiller Aurèle Gagnon, appuyé par la conseillère Guylaine Cloutier et résolu d’adhérer à Québec 
Municipal pour l’année 2010 au montant de 310.41$. 
 
314-12-2009  4 cartes pour le souper de l’ALPHIS le 13 décembre 2009 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par la conseillère Diane Gagnon et résolu de prendre 4 cartes pour le 
souper de l’ALPHIS le 13 décembre prochain à la Salle de l’Age d’Or au coût de 12.00$ la carte. 
Les conseillers Serge Dubé et Raynald Gauthier iront au souper. 
 
315-12-09  Renouvellement avec Radio mini-page pour l’année 2010 
Proposé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu de renouveler l’adhésion avec Radio mini-page pour l’année 2010 au 
coût de 812.70$. 
 
316-12-09  Renouvellement d’abonnement avec CCH pour les codes municipaux internet et papier 
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller Serge Dubé et résolu de renouveler l’abonnement 
avec CCH pour les codes municipaux internet et papier au montant de 941.98$. 
 
317-12-09  Adoption des prévisions budgétaires de la Régie Intermunicipale de Gestion des déchets de l’Islet Sud pour 
l’année 2010 
Il est proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu que nous adoptons le 
budget 2010 de la Régie Intermunicipale de Gestion des déchets de l’Islet-Sud indiquant des revenus de 234 062.00$, 
des dépenses de 234 062.00$ et notre participation au montant de 41 623.13$ 
 
318-12-09  Demande de Construction Rénovation Martin Pelletier est acceptée 
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu d’accepter la demande 
d’extension sur le délai pour réaliser le projet de construction de l’entrepôt à l’été 2010. Que pour la question des roulottes 
etc sur le terrain la situation peut rester tel qu’elle pour cet hiver. 
 
319-12-09  Appui à la demande de Messieurs Normand & Daniel Chouinard auprès de la CPTAQ 
Il est proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu que puisque les différents 
points de la demande d’autorisation de Messieurs Normand & Daniel Chouinard ne contreviennent pas aux règlements 
d’urbanismes de la Municipalité de Sainte-Perpétue et que celle-ci appuie les demandeurs auprès de la Commission de 
Protection du Territoire Agricole du Québec. 
 
320-12-09  Acceptation du décompte progressif numéro 1 pour les travaux de l’Avenue de l’Aqueduc 
Proposé par le conseiller Aurèle Gagnon, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu que la Municipalité accepte le 
décompte progressif numéro 1 pour les travaux de l’Avenue de l’Aqueduc au montant de 287530.27$. 
 
321-12-09  Retrait du projet de subvention d’Hydro-Québec 
Proposé par la conseillère Diane Gagnon, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu que la Municipalité de 
Sainte-Perpétue se retire du projet de subvention d’Hydro-Québec dans le cadre du programme Diagnostic résidentiel 
Mieux consommer. 
 
Avis de motion  est par la présente donné par le conseiller Aurèle Gagnon qu’un règlement portant sur le budget 
2010 sera présenté à une prochaine séance du conseil. 
 
322-12-09  Déblaiement du stationnement de l’Eglise 
Proposé par le conseiller Aurèle Gagnon, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu d’engager Armand Pelletier 
& Fils pour le déblaiement du stationnement de l’Eglise au coût de 1500.00$ s’il y a beaucoup de neige et de 1200.00$ s’il 
n’y a pas beaucoup de neige. 
 
 



 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (SUITE) 

 
323-12-09  Acceptation des comptes 
Proposé par la conseillère Guylaine Cloutier, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu que les comptes 
suivants soient et sont adoptés et que nous avons les crédits nécessaires pour acquitter ces montants. 
 
Comptes déboursés et J.G.   32110.23$ 
Comptes fournisseurs et JG   66474.94$ 
 
Classés en annexe 
 
324-12-09  Levée de la séance 
Proposé par la conseillère Diane Gagnon, appuyé par le conseiller Serge Dubé et résolu que la séance soit levée à 
21 :35 heures. 

 
 

A la séance extraordinaire du conseil de cette municipalité tenue mercredi le 23 décembre 2009 à 19 :30 heures au 
Complexe Municipal sont présents Mesdames Guylaine Cloutier, Diane Gagnon, Messieurs André Daigle, Raynald 
Gauthier, Serge Dubé, Aurèle Gagnon tous conseillers formant le quorum sous la présidence de Madame Céline Avoine, 
maire. 
 
Il est proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu que la municipalité de 
Sainte-Perpétue adopte son budget pour l’année financière 2010. 

 
RÉSUMÉ DU BUDGET 2010 

 
 2009 2010 
DÉPENSES :   
• Administration générale   300 871   335 546 
• Sécurité publique   186 443   179 500 
• Transport   321 183   381 212 
• Hygiène du milieu   424 301   415 394 
• Urbanisme et mise en valeur du territoire     69 809     72 012 
• Logement social     74 147     16 000 
• Loisirs et culture     93 250   102 325 
• Frais de financement     63 205     41 801 
• Contribution Fonds Spéciale financement des activit és 

locales 
  

• Affectation     82 043     166 600 
• Remboursement en capital   244 159      79 800 
 _________ __________ 
 1 859 411 1 790 190 
   
   
REVENUS :   

• Taxes    957 758    960 630 
• Paiement tenant lieu de taxes    199 927    220 805 
• Autres services rendus      45 585      41 101 
• Autres recettes de source locale      54 038      54 355 
• Péréquation    179 300     178 400 
• Compensation transitoire      92 988      92 988 
• Subvention Eaux vives    169 005    169 005 
• Subvention pour Eau potable      38 524      38 524 
• Subvention matières résiduelles        5 579      23 000 
• Transfert conditionnel      11 258      11 382 
• Affectation du surplus    105 449  

 _________ _________ 
 1 859 411 1 790 190 



RÉSUMÉ DU BUDGET 2010(suite) 
 

* Taxe foncière      1.08/100$ d’évaluation 
* Aqueduc et égout      242.00$ par logement 
* Autres totaux aqueduc et égout pour commerce de 242.00 $ à 2306.00$ 
* Aqueduc seul      163.00$ par logement 
* Vidange des boues de fosses septiques résidences hors réseau 96.00$ 
* Vidange des boues de fosses septiques chalet hors réseau  48.00$ 
** Tarif de vidange  120.00$ par logement  
** Autres totaux de vidange pour commerce 120.00$ à 840.00$ 
** Tarif de vidange pour chalet   60.00$ / chalet 
 
.73/ 100$ d’évaluation représentant la taxe foncière générale 
.14/100$ d’évaluation autre taxe générale pour le service de la police 
.19/100$ d’évaluation autre taxe générale pour le transfert du réseau routier 
.02/100$ d’évaluation pour l'eau potable 
 
NB : Prenez note que vous pourrez acquitter votre compte de taxe en 4 (quatre versements) si le total de votre compte de 
taxe représente 300.00$ et plus incluant les taxes foncières générales et les taxes de services. Si le premier versement 
n’est pas acquitté à la date indiquée dorénavant le privilège du deuxième versement, du troisième versement et du 
quatrième versement ne sera pas automatiquement annulé, mais les intérêts seront comptabilisés sur le versement en 
retard. 
 
326-12-09  Levée de la séance 
Proposé par la conseillère Diane Gagnon, appuyé par le conseiller Serge Dubé et résolu que la séance soit levée à 
20 :00 heures. 
 

 

INVITATION 
 

 BRUNCH DE LA SAINT-VALENTIN 
 

Dimanche le 14 février 2010, de 9h00 à 13h00 à la 

Salle du Centenaire de Sainte-Perpétue 

Au profit des œuvres des Chevaliers de Colomb 

Conseil 6860 Sainte-Perpétue 

     Adultes : 10,00$  Enfants (6à 12ans) : 5,00$ 
 

 

AVIS À TOUS LES ORGANISMES PUBLICS ET PRIVÉS  
DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-PERPÉTUE 

 
 

Si vous souhaitez publier vos activités sur le site internet de la Municipalité, communiquez 
avec Danye Vincent au 418-359-2966 (bureau municipal), sur les heures de bureau, soit 
de 8h00 à 11h30 et de 13h00 à 16h00. 

 
 

VIE ACTIVE SAINTE-PERPÉTUE 
 

Rendez-vous tous les mercredis après-midi de 13h15 à 15h00 à la Salle de l’Âge d’Or de Sainte-Perpétue  
 

Si tu as le goût de te garder en forme, viens te joindre à nous. La bonne humeur est au rendez-vous. On 
exécute des exercices pour réveiller nos muscles un peu endormis. Bouger, rire, c’est la santé. Ça nous fait 
oublier nos petits tracas. Au plaisir de vous rencontrer! 

 Pour information : Louisette Gagnon  359-2356 ou 598-9753 
 

 
 



  
 

LE COMITÉ PRÉVENTION VOUS PRÉSENTE 
 

La neige sur les toitures 
Quelques conseils de sécurité 

La Régie du bâtiment du Québec rappelle au public que la neige et la glace accumulées en bordure des 
toits peuvent représenter un danger pour les personnes qui circulent autour des bâtiments. Par ailleurs, la 
pluie qui s'ajoute à la neige accumulée ainsi que la température douce qui fait fondre cette neige peuvent 
provoquer l'effondrement des toitures et des balcons.  

C'est pourquoi la Régie du bâtiment incite fortement les propriétaires d'édifices à vérifier si la neige 
accumulée sur leur propriété représente de tels risques et à procéder au déneigement le cas échéant. 
Cette tâche devrait être confiée à des spécialistes.  

Au moment de cette opération, toutes les mesures doivent être prises pour assurer la sécurité des 
personnes qui circulent près de l'édifice ou qui y ont accès. 

La Régie recommande également aux personnes qui effectuent le travail de déneigement de laisser une 
mince couche de neige sur la toiture afin de ne pas endommager la membrane d'étanchéité. 

Surcharges dues à la neige  

On utilise les charges de neige au sol pour déterminer les surcharges dues à la neige que les toits doivent 
supporter. 

Ces charges sont établies à partir d'observations enregistrées par Environnement Canada sur une période 
qui varie de 7 à 38 ans selon les stations météorologiques. Le Code national du bâtiment contient des 
données spécifiques à chacune des principales villes du Québec et des informations sont disponibles 
auprès d'Environnement Canada pour les autres villes.  

La charge de neige au sol pour une région donnée se compose de la charge due à la neige selon les 
épaisseurs et les densités mesurées et à une probabilité de dépassement et d'une surcharge 
correspondant à la pluie qui peut tomber sur la couche de neige. A cette surcharge on applique des 
facteurs de correction pour tenir compte notamment de l'exposition au vent et de la pente du toit. 

Le calcul de la structure relève d'un ingénieur en structure (génie civil), qui utilise ces données pour établir 
les dimensions des éléments (poutres, colonnes, fermes de toit) du bâtiment.  

Toitures voutées ou arrondies 

Par ailleurs, la Régie du bâtiment incite les propriétaires de bâtiments dont la toiture est voûtée ou arrondie 
à porter une attention spéciale aux charges de neige sur ces toitures et à procéder au déneigement, 
surtout si la charge de neige n'est pas répartie uniformément. Cette mise en garde fait suite à une décision 
récente de la Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies de hausser 
les exigences du Code national du bâtiment touchant le calcul des structures de certains de ces bâtiments. 

La Régie du bâtiment du Québec rappelle que la sécurité du public en ce domaine repose sur les mesures 
de prévention prises par les propriétaires pour respecter leurs obligations. 
 
VOTRE COMITÉ PRÉVENTION INCENDIE STE-PERPÉTUE 

 



 

    
 
La bibliothèque Municipale a repris ses activités régulières le 12 janvier 2010.  L’horaire reste le même pour 
la saison d’hiver. 

******* 
NOUVEAUTÉS 

 
D’Anterny Fredrick Eolia Princesse de lumière 

Benoît Christine L’histoire de Léa – Une vie en miettes (roman basé sur une histoire vécue) 
Brown Dan Le symbole perdu 

Chattam Maxime La promesse des ténèbres 
Coben Harlan Peur noire 

Crichton Michael  Prisonniers du temps 
Dutremble Lucy-France La Rue Royale tome 1 

Forget René Etiennette, la femme du forgeron (Tome 5 de la série « Eugénie fille du Roy ») 
Gardner Lisa Disparue 
Levy Marc La première nuit (suite de « Le premier jour ») 

Marmen Sonia La fille du Pasteur Cullen tome 2 
McInnis Marie-Paule La survivante (histoire vécue) 

Ohl Paul Montferrand tome 2 
Shreve Anita Le tumulte des vagues 

Simons Paulina Inoubliable Tatiana (tome 3 de la série « Tatiana ») 
Strelecky John P. Le why café 
Tremblay Michel La traversée des  sentiments (tome 3 de la série « La traversée de la ville ») 

Romans de la série « Girls in the City » de Carole Matthews 
Happy End à Hollywood 
En finale de Fame Game 

L’ex de mes rêves 
Romans de la série « Gossip Girl » 

C’est quand tu veux 
Comme si j’allais te mentir… 

Même pas en rêve 
On n’en a jamais assez 

Le trio infernal 
Nouveautés Jeunesse 

 
******* 

Nous vous rappelons que nous acceptons les dons de livres, magazines, cassettes vidéo ou DVD pour 
enfants, casse-tête pour enfants et adultes. 

******* 
 

Ateliers de lecture : D’autres ateliers de lecture animés par Mylène Pelletier, enseignante au primaire et 
préscolaire, auront lieu cet hiver.  Les dates et les groupes d’âge restent à confirmer.  

 
Horaire régulier : Mardi PM 13h00 à 15h00 

 Jeudi  PM 13h00 à 15h00 
 Jeudi  Soir 18h30 à 20h00 
 

Louiselle Robichaud, responsable 
 



 
 
 
 

  
 
 

Vous désirez vous amuser tout en  

posant un très beau geste de solidarité…  
 

Et bien, le comité de financement pour les rénovations de l’Église de 

Sainte-Perpétue, invite toute personne qui désire participer à son 4e 

Grand Quilles-Ô-Thon amateur du samedi 20 février 2010,  au Salon de 

quilles de Saint-Pamphile, à se procurer une feuille de commanditaires 

en communiquant avec les gens suivants : 

Colette Cloutier (359-2057) ou Denis Chouinard (359-2888) 

 

Le but :  S’amuser et amasser des fonds servant à 

poursuivre les rénovations de l’Église de Sainte-Pe rpétue. 

 
«Nous espérons votre participation en très grand nombre». 

 
 

Mon Église, j’y crois, je m’implique, j’y investis!



 
 
 

 
L’eau de votre puits est-elle sécuritaire? 

 
 
Pourquoi faire analyser l’eau de votre puits?  
C’est à vous, propriétaire de puits, que revient la responsabilité 
de vous assurer de la sécurité de votre eau. Malgré une 
apparence claire et limpide ainsi qu’une absence d’odeur et de 
saveur, l’eau peut contenir des éléments pouvant avoir des 
effets indésirables sur votre santé et celle de vos proches. 
Même si vous n’êtes pas malade, cela ne veut pas dire que 
votre eau n’est pas contaminée. Elle pourrait affecter une 
personne plus vulnérable. 
 
 

 
Où et quand faire analyser l’eau de votre puits? 
La seule façon de s’assurer que votre eau est sécuritaire est de faire 
faire deux analyses par année, soit au printemps et à l’automne. Il 
pourrait aussi être utile de faire analyser l’eau suite à une période de 
pluies abondantes ou de sécheresse, à une inondation ou à un 
changement de couleur d’odeur ou de goût de l’eau. Pour ce faire, 
adressez-vous aux laboratoires accrédités par le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). 
À ce sujet, consultez la liste des laboratoires accrédités en cliquant sur 
les onglets eau et eau potable à l’adresse suivante : 
www.mddep.gouv.qc.ca 

 
 
 
Quels sont les contaminants à surveiller? 
On recommande l’analyse des coliformes totaux et fécaux deux fois par année et celle des nitrates-nitrites 
une fois par année car ces paramètres sont les plus susceptibles de varier dans le temps. 
 
 
 
Pour en savoir plus… 

• sur les liens entre l’eau potable et la santé, communiquez avec la Direction de santé 
publique et de l’évaluation au 418 389-1520 et consultez notre dépliant «L’eau de vote 
puits est-elle sécuritaire?» en cliquant sur les onglets communiqués, publications et 
publications à l’adresse suivante : www.agencesss12.gouv.qc.ca 

 
 
 
• sur l’entretien du puits et de la fosse septique, l’analyse de l’eau, la désinfection du puits 

et les systèmes de traitement de l’eau, veuillez contacter votre direction régionale du 
MDDEP au 418 386-8000 ou consultez le site internet du MDDEP à l’adresse suivante : 
www.mddep.gouv.qc.ca 

 
 

 



 

CENTRE DE PLEIN AIR LA GRANDE ESCAPADE INC. 
 

«ÉVÈNEMENTS ET PROMOTION HIVER 2010 
 

6 février : Randonnée de nuit au flambeau, pour motoneige et VTT 
               Soirée dansante / Bienvenue à tous!  
 

14 février : Souper de la Saint-Valentin / fondue chinoise pour 2� 29,95$ 
 

20 février : Grande Escapade sur glace (Voiture régulière et traction intégrale) 
  Inscription 50$/participant-500$ en prix 
  Admission générale : 5$ (dès 9h) glissades incluses 
 
25 février : Projection du film de chasse «LABATT» 15$/pers. en pré-vente -- 18$ à l’entrée 
   
27 février au 7 mars : LA RELÂCHE Glissades ouvertes tous les jours de 11h à 17h 
 
13 mars : Grande Escapade sur glace (VTT et Motocross) inscription 35$/participant (dès 8h) 
          500$ en prix--Admission générale : 5$ (dès 9h) glissades incluses 
 
20 mars : Party de fermeture, repas méchoui cuit sur feu de bois à la main--15,99$/personne 
 

GLISSADES OUVERTES TOUS LES 
JOURS DE LA RELÂCHE DU 27 FÉVRIER 
AU 7 MARS DE 11H À 17H 
 

RETOUR DES BRUNCHS DU 
DIMANCHE, NOUS VOUS ATTENDONS 
AVEC DES NOUVEAUTÉS. 

 
 

 
Du 1er au 28 février 2010 

 
 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI  
 1 

Récupération  
 
Conseil 
19h30 
 

2 3 
 
 

 
Vie Active pm 
Salle Age d’or 

4 
 
 
 
Bibliothèque  
pm et soirée 

5 6 
 

7 8 
Vidange  
 
Conseil MRC 
19h30 
 

9 
 
 
 
 
Bibliothèque p.m 

10 
 
 
 

Vie Active pm 
Salle Age d’or  

11 
 
 
 
Bibliothèque 
p.m et soirée 

12 13 

14 Brunch 
St-Valentin 
Chevaliers de  
Colomb 
Salle du Centenaire 

15 
Récupération  
 
 

16 
 
 
 
 
Bibliothèque p.m 

17 
 
 
 

Vie Active pm 
Salle Age d’or 

18 
 
 
 
Bibliothèque 
p.m et soirée 

19 20 
Quilles-ô-Thon  
Comité de 
financement 
réparation de l’Église 
 

21 22 
Vidange  

23 
 
 
 
 
Bibliothèque p.m 

24 
 

 
 

Vie Active pm 
Salle Age d’or 

25 
 
 
 
Bibliothèque 
p.m et soirée 

26 
 

27 

28    
 
 

 
Vie Active pm 
Salle Age d’or 

  
 

 



 

 

 


